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INTRODUCTION

 Mise en place d’un protocole de
traitement des RP adressées au service
depuis le 1er septembre 2004

 Analyser les éventuels
dysfonctionnements dans l’organisation
du service

 Rôle de la Commission des Relations
avec les Usagers  et de la Qualité de la
Prise en Charge (Commission de
Conciliation)



PROTOCOLE ÉCRIT

 Formalise le traitement d’une
réclamation :
– main courante (date

d’enregistrement de la saisine,
date de l’affaire, médecin
responsable du traitement de la
réponse, nécessité d’écoute
d’enregistrements, qualité de
requérant…) ;

– procédure écrite sur les modalités
d’écoute des enregistrements
médicaux des appels 15 ;



PROTOCOLE ÉCRIT

 Formalise le traitement d’une
réclamation :

– envoi immédiat d’un « accusé
réception » de la réclamation ;

– information systématique de la
CRUQPC pour toute réclamation
adressée directement au service
ainsi que d’une copie de la réponse
apportée



RÉSULTATS

 219 415 appels (22 000 appels/mois)
pour 145 128 affaires traitées

 5 323 interventions SMUR (primaires et
secondaires confondus)

 toutes les RP concernent la régulation
des appels du Centre 15

 29 réclamations (0,01 p.cent)
 médiane entre la date de l’affaire et la

saisine du service est de dix jours
(d’un à 276 jours)



POURQUOI ÉCRIT-ON ?

 Cinq types de motifs de réclamation
(il peut y avoir plusieurs motifs pour une
réclamation) :

 12 (41,4 p.cent) contestations sur la
nature des moyens engagés  ;

 7 (24,1 p.cent) demandes de
justification des délais d’arrivée du
moyens choisi  ;

 3 (10,3 p.cent) problèmes relationnels
avec un intervenant ou un
Permanencier d’Aide à la Régulation
Médicale (PARM)



POURQUOI ÉCRIT-ON ?

 Cinq groupes de motifs de réclamation en
(il peut y avoir plusieurs motifs pour une
réclamation) :

 2 (6,9 p.cent) demandes de
justification sur l’orientation décidée ;

 un groupe à part de 9 (31 p.cent)
autres recours inclassables
(réquisition des bandes audio par
l’autorité judiciaire, demande de
dossier médical, permanence des
soins…)



DISCUSSION

 Chaque affaire est une situation très
pénible (pas de mise en examen)

 Manque de ressource médicale important
grevant les délais de réponse d’une façon
importante mais toutes les plaintes sont
traitées et suivies grâce à cette procédure

 La justification des délais d’intervention
ou le comportement des partenaires de
l’Aide Médicale ne nous incombe pas
toujours



DISCUSSION

 Réflexion sur notre pratique (délais de
départ de nos équipes…), sur nos
modalités de régulation dont le patient ne
peut que bénéficière

 L’exploitation de cette base de donnée
nous parait d’une grande valeur dans une
démarche d’amélioration de la qualité de
prestation de la régulation médicale
notamment. Elle ne doit probablement
pas, en revanche, induire des
comportements non conformes à une
évaluation médicale sereine des appels



CONCLUSIONS

 Toutes les RP concernent la régulation

 Les limites sont leur nombre peu élevé

 L’analyse des RP nous placent souvent
comme juge et partie

 Source d’information d’exploitation simple

 La tenue de ce type de registre est une
évaluation de la qualité (indicateur
fiable ?) et d’amélioration des procédures
(dysfonctionnement d’un service)


